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PLAFOND DE LA SECURITE SOCIALE POUR 2023 

 
 
 
L’arrêté du 09/12/2022, paru au Journal Officiel du 16/12/2022, fixe le montant du plafond de 
la Sécurité Sociale pour l’année 2023 : 
 
 
- valeur mensuelle : 3666 euros  
 
 
- valeur annuelle : 43 992 euros  
 
 
 


